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Elle est taillée la Vigne du Clos des Papes,
porte-drapeau d’Avignon, capitale des Côtes
du Rhône

Sécateurs en main, les invités de David Bérard, président des Compagnons des Côtes du Rhône, ont
procédé à la taille des 544 pieds de vignes, ce mardi 1er avril en fin de matinée, « en laissant 2 yeux et en
coupant à hauteur du 3e », explique-t-il. 

Cette cérémonie conviviale se tient chaque printemps au pied du Rocher des Doms et au-dessus du
Rhône, sur ce confetti de 1 500m², depuis que la vigne a été replantée en 1997. Elle fait partie de le
l’Urban Vineyard Association, comme celles de Turin, Venise, Milan, Palerme, et chez nous celles de
Montmartre  et  Lyon,  les  seules  vignes  intra-muros  de  France  classées  au  Patrimoine  Mondial  de
l’UNESCO.

https://www.linkedin.com/in/david-berard-353a2ab7/
http://www.compagnonscotesdurhone.fr
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Avec l’aide des élèves du Lycée viticole d’Orange, la taille des pieds de Syrah, Grenache noir, Mourvèdre,
Cinsault et Viognier a donné des sarments qui vont être réduits en sciure qui sera ensuite utilisée comme
couvert végétal et freinera l’évapo-transpiration, cet été quand cognera le soleil. Et les 150 bouteilles de
vin qui seront produites seront, à terme vendues aux enchères au profit d’associations caritatives.

Prochains  rendez-vous  des  Compagnons  des  Côtes-du-Rhône,  les  Estivales  en  juin  et  le  Ban  des
Vendanges le samedi 30 août.
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